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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, 6e ch. correctionnelle – N° 22/01126 – 27 avril 2023

TEXTE

Dans la présente affaire, une plainte a été déposée contre un agent de
police judi ciaire. Le plai gnant dénon çait des violences subies lors
d’une fouille corpo relle réalisée à l’occa sion d’une mesure de garde à
vue par le gardien de la paix. La procé dure a été classée sans suite au
motif que les faits n’ont pu être clai re ment établis, puis le plai gnant a
fait citer l’inté ressé devant le tribunal correc tionnel. Suite à plusieurs
renvois, en raison de diffi cultés pour les parties d’obtenir certaines
pièces du dossier, un juge ment a été rendu le 10 décembre 2021. Le
tribunal correc tionnel a déclaré le prévenu coupable de violences
volon taires ayant entraîné une inca pa cité de travail infé rieure ou
égale à huit jours avec la circons tance que les faits ont été commis
par une personne dépo si taire de l’auto rité publique et l’a condamné à
six mois d’empri son ne ment avec sursis assorti d’une peine d’amende.
Malgré les déné ga tions du prévenu, la culpa bi lité résul tait de
plusieurs éléments de preuve concor dants : les audi tions du gardé à
vue et d’un co‐gardé à vue rappor tant les faits de violences, des
certi fi cats médi caux consta tant des lésions au niveau du visage et le
procès‐verbal rédigé par le capi taine de police chargé de l’enquête
décri vant le vision nage de l’enre gis tre ment vidéo de la salle de fouille
au moment des faits. Dans ce procès‐verbal, l’offi cier de police
judi ciaire consta tait que l’enre gis tre ment vidéo accré di tait les
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décla ra tions du gardé à vue, celui‐ci étant aperçu en posi tion
accroupie se proté geant le visage d’une main.

Devant la cour d’appel, la problé ma tique tenait au fait que
l’enre gis tre ment vidéo, placé sous scellé, et la déci sion de clas se ment
sans suite n’appa rais saient pas au dossier. En dépit des multiples
solli ci ta tions de la défense, ces pièces n’avaient pu être produites, car
visi ble ment égarées. En consé quence, en l’absence de commu ni ca tion
de l’entiè reté du dossier, le prévenu solli ci tait la nullité du juge ment
déféré pour mécon nais sance des droits de la défense. Sur le
fonde ment de l’article 6 para graphe 3 de la Conven tion euro péenne
des droits de l’Homme et de l’article 388‐4 du Code de procé dure
pénale, il soute nait que son droit à béné fi cier de l’inté gra lité de la
procé dure avait été bafoué, l’absence de commu ni ca tion des pièces
ne lui ayant pas permis de préparer utile ment sa défense. La cour
d’appel de Grenoble balaie ces argu ments et confirme le juge ment
entre pris en toutes ses dispo si tions. Elle retient que les droits de la
défense n’ont pas été méconnus, dans la mesure où l’exis tence et le
contenu des pièces égarées étaient connus des parties.
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Tout d’abord, l’absence de commu ni ca tion de la déci sion de
clas se ment sans suite ne saurait entraîner une mécon nais sance des
droits de la défense, en ce que la pièce et son contenu étaient connus
des parties, et au demeu rant favo rables au prévenu. En l’espèce, il est
constant et non contesté que la procé dure a été classée sans suite au
motif que les faits n’ont pu être clai re ment établis. Il faut recon naître
que la produc tion maté rielle de cette pièce n’appor te rait rien de
supplé men taire. Ce qui importe est davan tage le contenu que le
conte nant. Cela signifie‐t‐il que la solu tion devrait être diffé rente
lorsque les motifs de la déci sion de clas se ment sans suite sont
inconnus ? La réponse paraît néga tive. La simple connais sance de
l’exis tence d’une déci sion de clas se ment sans suite devrait suffire à
sauve garder la procé dure, dès lors que la pièce s’avère favo rable au
prévenu et dépourvue de perti nence pour la solu tion du litige. D’une
part, la seule connais sance d’une déci sion de clas se ment sans suite
n’est pas un obstacle pour préparer utile ment sa défense. Même
lorsque les motifs demeurent inconnus, la déci sion se présente
toujours comme une pièce favo rable au prévenu, lequel peut s’en
préva loir comme élément de défense. D’autre part, la déci sion de
clas se ment sans suite n’a pas réel le ment d’effet sur la solu tion
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rendue. Le fait de savoir que le prévenu a béné ficié d’un clas se ment
sans suite ou non ne renseigne pas sur la réalité du fait à prouver, à
savoir sa culpa bi lité ou son inno cence. En cela, la pièce n’est pas un
élément perti nent suscep tible d’influer sur l’issue du procès. Peu
importe donc la produc tion maté rielle d’une pièce de procé dure
notoire et favo rable au prévenu. La défense ne peut se préva loir de
l’article 6 para graphe 3 de la Conven tion euro péenne des droits de
l’Homme ou de l’article 388‐4 du Code de procé dure pénale.

Ensuite, le même raison ne ment a été tenu concer nant l’absence de
produc tion de l’enre gis tre ment vidéo de la salle de fouille au moment
des faits. En appli ca tion de l’article 388‐4 du Code de procé dure
pénale, la cour d’appel recon naît l’obli ga tion de déli vrer un dossier
complet au prévenu, mais indique que la dispa ri tion des pièces de
procé dure est une cause de nullité seule ment lorsqu’il est établi
qu’elle a empêché le prévenu de préparer utile ment sa défense. Or,
cette atteinte n’est pas carac té risée dès lors que l’exis tence et le
contenu de la pièce sont connus des parties. En l’espèce,
l’enre gis tre ment vidéo avait été visionné unique ment par le capi taine
de police chargé de l’enquête, dont les consta ta tions avaient été
consi gnées dans un procès‐verbal. Ainsi, le contenu de
l’enre gis tre ment était connu, malgré son absence de produc tion
formelle. De plus, le scellé égaré n’avait pu être visionné ni par les
parties, ni par les juges de première instance et d’appel. En
consé quence, il n'en résulte aucune rupture d’égalité entre les
parties. Dans la mesure où le contenu de l’enre gis tre ment était
expli cité dans un procès‐verbal soumis à la libre discus sion des
parties, la défense ne peut se préva loir d’une atteinte aux droits de la
défense. Néan moins, une critique peut être émise concer nant la
valeur des consta ta tions écrites rela tées dans un procès‐verbal face
au poids des consta ta tions visuelles résul tant d’un vision nage de
l’enre gis tre ment par les magis trats. Ce n’est pas la même chose d’être
témoin d’une scène en vidéo et de lire des événe ments retrans crits
sur papier. Les magis trats pour raient être enclins à attri buer une plus
grande force probante aux faits qu’ils ont person nel le ment et
visuel le ment constatés qu’aux faits relatés par une source
inter mé diaire, alors qu’objec ti ve ment les événe ments rapportés sont
iden tiques. Toute fois, en l’espèce, cette circons tance n'a pas empêché
les juges d’entrer en voie de condam na tion en rete nant ce
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RÉSUMÉ

Français
L’absence de commu ni ca tion formelle d’une pièce de procé dure ne saurait
entraîner une viola tion des droits de la défense, spécia le ment du droit à
béné fi cier de l’inté gra lité de la procé dure, dès lors que l’exis tence et le
contenu de cette pièce sont connus des parties.
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procès‐verbal comme un élément de convic tion en faveur de la
culpa bi lité du prévenu, et, partant, en lui attri buant une force
probante impor tante. Ainsi, peu importe la produc tion maté rielle
d’une pièce de procé dure, la seule connais sance du contenu de cette
pièce suffit à carac té riser le respect des droits de la défense, que
cette pièce soit favo rable, ou non, à la personne pour suivie. En
défi ni tive, le carac tère incom plet du dossier de procé dure n’est pas
néces sai re ment une cause de nullité, dès lors que la produc tion
maté rielle de la pièce liti gieuse ne s’avère pas utile à la défense.
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